
   

 

CHANGEMENT DE CODE APE À COMPTER DU 8 JANVIER 2008 

La nouvelle nomenclature d’activités française (NAF) est entrée en vigueur depuis le 1er 
janvier 2008. 
L’Insee attribue à des fins statistiques, pour l’entreprise et pour chacun des établissements 
de l’entreprise, un code dit activité principale exercée (APE) à partir de la nomenclature 
d’activités française (NAF). 
 
1. Formalités pour le changement de code APE 
La nouvelle version de la NAF (NAF rev.2) entraîne donc un changement de code APE 
pour toutes les personnes physiques et morales inscrites au répertoire SIRENE géré par 
l’INSEE. 
Le nouveau code APE est introduit le 8 janvier 2008 dans le répertoire pour chaque 
entreprise et chaque établissement. 
Sans aucune formalité de leur part, chaque entreprise employant des salariés doit recevoir 
un courrier précisant le nouveau code APE entre le 15 janvier et le 28 février 2008. 
Si vous n’avez pas de salarié, vous ne serez pas destinataire d’un courrier. Vous devrez 
alors vous procurer un avis de situation sur le site www.sirene.fr 
 
2. Les nouveaux codes NAF 
 

Anciens 
codes 
NAF 

 

Intitulé activité 2008 
 

Nouveaux 
codes NAF 
Janvier - 08 

522G Commerce de détail de confiserie, chocolaterie, pain et 
pâtisserie en magasin spécialisé 
 

47.24Z 

158K Fabrication de chocolat, cacao et produits de confiserie 10.82Z 
526D Commerce de détail alimentaire sur éventaires et marchés 47.81Z 
155F Fabrication de glaces et de sorbets 10.52Z 
158D Pâtisserie 10.71D 
158C Boulangerie et Boulangerie-Pâtisserie 10.71C 

 


